
foyers
saint-hubert

• être au bénéfice de prestations de 
l’Assurance Invalidité

• jouir d’une certaine autonomie dans 
l’accomplissement des actes ordinaires 
de la vie et exercer une activité profession-
nelle même à temps partiel

• être âgé de plus de 18 ans

foyer de Martigny
Rue du Simplon 80
1920 Martigny
027 722 10 01
foyermartigny@asth.ch

foyer & centre de jour de Sion
Rue de la Blancherie 27
1951 Sion
027 323 37 12
foyersion@asth.ch

foyer de Sierre
Avenue des Alpes 6
3960 Sierre
027 456 26 16
foyersierre@asth.ch

horaires de semaine
• en fonction de l’activité professionnelle

week-end
• possibilité de rentrer chez soi ou 

de partager la vie du foyer
(horaire adapté aux circonstances)

Tâches ménagères assurées par 
le personnel spécialisé :

• préparation des repas
• nettoyage des chambres et locaux communs
• entretien du linge, etc.

Participation volontaire des résidents aux 
tâches élémentaires.

vie de tous les jours

conditions d’admission

contacts



Les foyers d’accueil de la Fondation 
Saint-Hubert hébergent des personnes 
en situation de handicap qui ne peuvent 

pas vivre de façon totalement autonome pour 
des raisons relatives à leurs limitations.

Chaque foyer est géré par un responsable, 
secondé dans ses tâches par des éducateurs 
et éducatrices sociales qui assurent l’accom-
pagnement de nos bénéficiaires. Nos enca-
drants veillent au bien-être et à l’épanouis-
sement des résidents, aident au maintien et 
au développement de leurs compétences et 
favorisent leur autonomie.

Equipés de cuisine professionnelle, de 
chambres individuelles avec sanitaires et de 
tout le confort nécessaire, nos foyers offrent à 
nos résidants un cadre de vie familial et bien-
veillant au sein duquel ils peuvent s’épanouir 
et participer à la vie communautaire active.

un cadre de vie bienveillant

objectifs

animations, loisirs & animations

moyens socioéducatifs

De nombreuses activités de loisirs, ateliers 
créatifs, animations et sorties de groupe sont 
régulièrement proposés pour encourager les 
échanges et favoriser l’épanouissement.

Selon les besoins de la personne, nos enca-
drants collaborent avec l’entourage de nos 
bénéficiaires (famille, médecins, partenaires 
sociaux notamment) dans une démarche pro-
fessionnelle pluridisciplinaire. Ils veillent aussi 
au suivi des visites médicales et à l’état de 
santé générale de chacun.

• mettre à disposition un lieu de vie adapté aux besoins et favoriser l’épanouissement individuel 
• exercer l’autonomie en apprenant à assumer ses actes et ses choix
• garantir un cadre sécurisant grâce au personnel d’encadrement
• créer une dynamique d’indépendance et d’intégration

• développement de l’intérêt personnel
• aide à la découverte
• organisation des vacances
• collaboration avec des organismes spécialisés
• participation facultative aux activités proposées

• stimulation des potentialités de développement
• accompagnement vers une gestion progressive et indépendante 

des affaires personnelles courantes
• suggestions et conseils dans les activités extra-professionnelles
• disponibilité, écoute et soutien dans les moments difficiles
• intégration professionnelle réalisée dans le cadre de nos ateliers

Nos structures d’accueil sont situées 
en milieu urbain et intégrées à des 
immeubles résidentiels répondant aux 

normes d’accessibilité en vigueur.

Chacun de nos 3 foyers est pourvu de 12 
chambres individuelles avec un équipement 
sanitaire propre à chacune d’entre elle.

infrastructures

La possibilité est accordée aux résidents de 
compléter et de personnaliser l’ameublement 
de base, ainsi que de faire la demande de 
moyens auxiliaires particuliers en cas de 
nécessité.


